
  

Saleilles, le 5 février 2026 

 
 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

Les délibérations du conseil municipal du 22 janvier 2026 sont consultables auprès 

du secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 

 
               

 

Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 

 

 
- Délibération n° 001/2026 : Approbation de la convention avec la Communauté Urbaine « Perpignan 

Méditerranée Métropole » (CU PMM) pour la mise en réseau informatique de la médiathèque 

Alexandre Jardin (Rapporteuse : Mme Carole Carton) - Approuvée 

 

- Délibération n° 002/2026 : Cession à l’amiable de la parcelle cadastrée AT n° 67p (21 m²) sise rue 

Maréchal Joffre, aux consorts Corneilla, pour un prix de 2 100 € (Rapporteur : M. Modeste Bosque) - 

Approuvée 

 

- Délibération n° 003/2026 : Attribution de la tranche ferme et affermissement de la tranche 

conditionnelle des quatre lots du Marché à Procédure Adaptée (MAPA) d’aménagement du « parking 

Le Go » (Rapporteur : M. Robert Tarda) - Approuvée 

 

- Délibération n° 004/2026 : Engagement de la commune à verser à l’Etablissement Social de 

l’Habitat PM (ESH PM), le montant du prélèvement prévu à l’article L.302-7 du Code de la 

construction et de l’habitation au titre de l’année 2026, en vue de permettre à ce bailleur social de 

réaliser deux logements locatifs sociaux dotés de garages au 3, rue Molière sur les parcelles cadastrées 

AT n° 210 et n° 213 (Rapporteur : M. François Rallo) - Approuvée 

 

- Délibération n° 005/2026 : Approbation de la délibération du 15/12/2025 de la Communauté 

Urbaine « Perpignan Méditerranée Métropole » (CU PMM) relative à la révision libre des attributions 

de compensation (AC) des communes membres de l’établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) (Rapporteur : M. Cosme Dilmé) - Approuvée 

 

- Délibération n° 006/2026 : Cession à l’amiable de la parcelle communale cadastrée n° AD n° 200p 

(1 163 m²) sise rue des Fenouillèdes au parc d’activités « Sud Roussillon », à la SCI Jules représentée 

par M. Guillaume Paris, pour un prix de 96 529 € (Rapporteur : M. François Rallo) - Approuvée 

 

- Délibération n° 007/2026 : Cession à l’amiable de la parcelle communale cadastrée n° AD 200p 

(179 m²) sise rue des Fenouillèdes au parc d’activités « Sud Roussillon », à la SCI 2M représentée par 

M. Pierre Bianchi, pour un prix de 14 857 € (Rapporteur : M. François Rallo) - Approuvée 

 

…/… 

 

 



  

- Délibération n° 008/2026 : Approbation de la convention modifiée avec la Communauté Urbaine 

« Perpignan Méditerranée Métropole » (CU PMM) de prestations complémentaires relatives à la 

compétence « Collecte et élimination des déchets » pour l’année 2026 (Rapporteur : M. Cosme Dilmé) 

Approuvée 

 

- Délibération n° 009/2026 : Engagement, liquidation et mandatement des dépenses d’investissement 

avant le vote du budget primitif 2026 de la commune (Rapporteur : M. Cosme Dilmé) - Approuvée 

 

- Délibération n° 010/2026 : Demande d’attribution par la Communauté Urbaine « Perpignan 

Méditerranée Métropole » (CU PMM) d’un fonds de concours de 2 500 € pour les travaux préalables 

nécessaires à l’adaptation du bâtiment pour l’accueil d’une installation photovoltaïque- toiture support 

bac acier (étanchéité) à l’école maternelle George Sand, d’un montant de 22 975,50 € HT (Rapporteur : 

M. Cosme Dilmé) - Approuvée 

 

- Délibération n° 011/2026 : Demande d’attribution par la Communauté Urbaine « Perpignan 

Méditerranée Métropole » (CU PMM) d’un fonds de concours 2025-Première part de 34 612,50 € pour 

l’opération de réalisation d’une centrale photovoltaïque en autoconsommation collective sur le toit du 

groupe scolaire George Sand (Rapporteur : M. Cosme Dilmé) - Approuvée 

 

- Délibération n° 012/2026 : Approbation de la convention financière pour le premier trimestre 2026 

portant organisation des modalités de remboursement à la commune, par la Communauté Urbaine 

« Perpignan Méditerranée Métropole » (CU PMM), de la distribution du magazine trimestriel 

« L’Agglo » (Rapporteur : M. Cosme Dilmé) - Approuvée 

 

- Délibération n° 013/2026 : Demande de portage sur 15 ans avec remboursement pour 50 % par 

annuités constantes et 50 % in fine, par l’Etablissement Public Foncier Local « Perpignan Pyrénées 

Méditerranée » (EPFL PPM), du bien cadastré AM n° 281 (ensemble immobilier en centre-ville sur un 

foncier 1 695 m²) situé 6, rue des glycines en zone UA du PLUiD, pour un prix de 440 000 € net 

vendeurs (Rapporteur : M. François Rallo) - Approuvée 

 

- Délibération n° 014/2026 : Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des 

communes (Rapporteur : M. François Rallo) - Approuvée 

 

- Délibération n° 015/2026 : Demande d’aide financière 2026 à la CAF des Pyrénées-Orientales pour 

un projet qualité d’éveil culturel et artistique des enfants de la crèche (Rapporteuse : Mme Carole 

Carton) - Approuvée 

 

 
 


